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AVIS PUBLIC 
 
 

CONSULTATION PUBLIQUE 
PROJET DE PLAN DE GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES RÉVISÉ 2024-2031 

 
 
L’avis public s’adresse aux personnes et aux organismes sur le territoire de la Municipalité régionale 
de comté d’Arthabaska. 
 
AVIS PUBLIC est par la présente donné par le directeur général et greffier-trésorier de la Municipalité 
régionale de comté d’Arthabaska, Frédérick Michaud, qu’à sa séance ordinaire du 25 février 2026, le Conseil 
a adopté le projet de Plan de gestion des matières résiduelles révisé de la Municipalité régionale de comté 
d’Arthabaska.  
 
Une assemblée de consultation publique aura lieu aux date, heure et lieu suivants :  
 

Mercredi 6 mai 2026 18 h 30 
Centre multifonctionnel de Saint-Rosaire 
12, rue Fournier 
Saint-Rosaire (Québec) G0Z 1K0 

 
Cette assemblée de consultation publique a pour objet de fournir l’information nécessaire à la compréhension 
du projet de Plan de gestion des matières résiduelles révisé (PGMR) et de permettre aux citoyens, groupes 
et organismes d’être entendus sur le sujet.  
 
Ce projet de PGMR révisé modifie également les Règlements 446 et 450 de la MRC d’Arthabaska. Cette 
modification vient ajuster le droit de regard applicable au lieu d’enfouissement technique (LET) de Saint-
Rosaire, afin de permettre une capacité annuelle pouvant atteindre 500 000 tonnes métriques de matières 
résiduelles provenant de l’extérieur du territoire. La nouvelle limite constitue une mesure structurante 
permettant d’assurer le repositionnement du site de Saint-Rosaire, de préserver sa valeur stratégique et de 
maintenir une gestion cohérente et prévisible des matières résiduelles au bénéfice du territoire. 
 
Le projet de plan de gestion des matières résiduelles peut être consulté au bureau de la MRC d’Arthabaska, 
situé au 150, rue Notre-Dame Ouest à Victoriaville, durant les heures d’ouverture, du lundi au jeudi de 8 h 
30 à 12 h et de 13 h à 15 h, sur le site internet de la MRC d’Arthabaska ainsi qu’au bureau de chacune des 
municipalités de la MRC d’Arthabaska. 
 
Donné à Victoriaville, ce 11 mars 2026. 
 
 
 
Frédérick Michaud, M. Sc. 
Directeur général et greffier-trésorier 


